




 

3. Exiger des Maires qu'ils assument leurs responsabilités dans l'application de la l'Arrêté de 
2018 sur la pollution lumineuse, en exigeant le démantèlement immédiat de tous les 
dispositifs d'éclairages non conformes à la réglementation, en priorité dans les zones 
agricoles. Rappelons de plus que, toujours selon cet arrêté, "des adaptations locales plus 
restrictives peuvent être prises par le Préfet pour tenir compte de sensibilité particulière 
aux effets de la lumière d'espèces faunistiques", ce qui prendrait tout son sens à la Réunion, 
au regard notamment de l'impact sur nos Pétrels endémiques. 

 
 
 
En espérant que vous prendrez la mesure de l'urgence de cette situation et que vous pourrez 
prendre au plus vite les mesures qui s'imposent, 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes sentiments respectueux. 
 
 
 
 
 
 

Christian LEGER 
 
 
 
 
 
 

Président de la SEOR 


